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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant :

Après l’article L. 4133-1-1 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 4133-1-2
ainsi rédigé : 

« Art. L. 4133-1-2. – Les titres de formation exigés à l'article L. 4131-1 font l'objet d'une
recertification tous les cinq ans.

« Cette  formation  continue  est  assurée  conjointement  par  les  associations  et  syndicats
professionnels de médecins,  les centres hospitaliers universitaires,  les centres de lutte contre le
cancer et les grands hôpitaux régionaux. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet, s’agissant de la formation continue des médecins, d'assurer
une obligation de recertification des titres de formations des médecins, tous les cinq ans. Cette
formation  continue  sera,  conjointement  et  dans  la  concertation,  assurée  par  les  CHU  et  les
associations professionnelles de médecins.


